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Nom et Prénom :  Nicolas GILLET             

 

Qualité : Doctorant 

Courriel : nicolas.gillet2@etu.unistra.fr 

 

 

Droit international privé, droit du commerce international, droit civil et théorie du droit. 

 

  

Depuis 2016, Doctorat en droit (candidat), Université de Strasbourg (ED 101), pour la thèse en préparation intitulée 

Les réseaux transnationaux en droit international privé, sous la direction de Mme le Professeur Caroline KLEINER. 

2016, Master II Droit international privé, Faculté de droit, Université de Strasbourg. 

2015, Master I Droit des affaires, Faculté de droit, Université de Strasbourg. 

2014, Licence de Droit, Faculté de droit, Université de Strasbourg. 

 

 

 

 Collaboration à la note écrite par C. KLEINER sur Alex WEILL (1921-1971), in Figures de Présidents, Comité français de 

droit international privé, Ed. A. Pedone, 2020, p. 75 et s. 

Intervention sur « Internet et l’évolution nécessaire du principe de proximité en matière de conflit de lois », à la 

Journée d’étude de droit international privé du M2 DIP, Strasbourg Juin 2016. 

 

 

En qualité de contrat doctoral chargé d’enseignement (2016-20119), ATER (2020-2021) ou de vacataire (2021) :  

Cours magistral : Introduction au droit (L1) à la Faculté des sciences économiques et de gestion, Université 

de Strasbourg. 

Thèmes de recherche   

Parcours universitaire    

Principales publications et travaux académiques   

Enseignements   
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Travaux dirigés à la faculté de droit, Université de Strasbourg : Droit privé et théorie générale de la 

personnalité juridique (L1) ; Droit de la responsabilité civile (L2) ; Régime des obligations (L3) ; Procédure 

civile (L3) ; Droit international privé, théorie générale et droit spécial (M1). 

Interventions Master II à la faculté de droit, Université de Strasbourg sur les groupes de contrats et le conflit 

de lois en droit international privé. 

Séminaires d’actualité du droit international privé, à l’Institut d’études judiciaires de Strasbourg et 

correcteurs de l’épreuve de droit international et européen à l’examen du CRFPA. 

 

 


